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Islande, futur 28e membre  
de l’UE: quelles implications?

Immigration européenne: navigation à vue

L’hypothèse d’une adhésion de l’Islande à 
l’Union européenne connaît aujourd’hui 
un regain de crédibilité. Ce repositionne-
ment s’explique principalement par 
l’évolution récente de l’environnement 
géopolitique. Il demeure toutefois 
conditionné à l’approbation de la popula-
tion islandaise, qui reste loin d’être 
garantie. De son côté, Bruxelles devra faire 
preuve de flexibilité. Enfin, ce!e éven-
tuelle adhésion aurait des répercussions 
significatives sur l’AELE, et, par extension, 
sur la Suisse.

L’Islande fait face à des préoccupations 
sécuritaires accrues, notamment en raison 
des déclarations de Donald Trump 
évoquant une éventuelle annexion du 
Groenland. Que l’ancien président 
américain ait, notamment à Davos, 
confondu l’Islande avec le Groenland a de 
quoi provoquer l’inquiétude.

Par ailleurs, les incertitudes entourant la 
pérennité des engagements militaires des 
Etats-Unis contribuent à alimenter les 
craintes à Reykjavik. Bien que l’Islande soit 
membre de l’OTAN et bénéficie d’un 
accord de défense bilatéral avec Washing-
ton, elle ne dispose pas de forces armées 
permanentes et se trouve dans une 
situation de grande vulnérabilité.

Dans ce contexte, l’UE a entrepris une 
révision approfondie de sa stratégie 
arctique et a enfin compris qu’elle devait 
être plus active dans ce!e région.

Tous ces éléments incitent l’Islande à 
reconsidérer sa position vis-à-vis de l’UE. 
La clause de solidarité en matière de 
défense ainsi que le renforcement 
progressif de la politique européenne de 
sécurité apparaissent dès lors comme des 
éléments déterminants dans ce!e 
réévaluation stratégique.

Le gouvernement islandais a proposé 
d’organiser un référendum le 29 août 2026. 

Celui-ci ne portera pas directement sur 
une entrée dans l’UE, mais sur une étape 
préalable: la reprise des négociations 
d’adhésion, suspendues depuis 2013. En 
cas de victoire du oui, ces discussions 
seraient relancées.

Un second référendum serait organisé 
ultérieurement pour approuver (ou 
rejeter) l’adhésion définitive. La situation 
reste politiquement ouverte. Une majorité 
semble favorable à reprendre les négocia-
tions (environ 57%). Mais le soutien à 
l’adhésion elle-même est plus ténu 
(environ 44% favorables, selon certains 
sondages).

La précédente tentative d’adhésion de 
l’Islande à l’UE avait été suspendue à la 
suite de tensions avec Bruxelles concer-
nant les droits de pêche.

Or, la pêche constitue un pilier central de 
l’économie islandaise: les produits de la mer 
représentent près de 40% de la valeur des 
exportations du pays. Dans ce contexte, 
l’Islande redoute que la politique commune 
de la pêche (PCP) de l’UE ne reme!e en 
cause son contrôle sur ses zones maritimes.

Le modèle islandais diffère sensiblement 
de celui de l’UE. L’Islande a structuré son 
secteur halieutique selon une logique 
entrepreneuriale, tandis que, dans l’UE, la 
pêche relève davantage d’une politique 
régionale largement subventionnée.

Pour relancer les perspectives d’adhé-
sion, Bruxelles devra donc envisager des 
dérogations spécifiques en matière de 
politique de la pêche. Le commissaire 
européen chargé de ce domaine, Costas 
Kadis, vient à ce propos d’annoncer que 
des solutions pouvaient être trouvées sur 
les points de blocage, notamment en ce qui 
concerne le partage des stocks halieu-
tiques.

Une éventuelle adhésion de l’Islande à 
l’UE entraînerait automatiquement son 
retrait de l’AELE (l’Association européenne 
de libre-échange) ainsi que de l’EEE 
(Espace économique européen). Le pilier 
AELE de l’EEE ne compterait alors plus 
que deux pays: la Norvège et le 
Liechtenstein.

Dans un tel contexte, il paraît difficile 
d’imaginer le maintien en l’état de ce 
mécanisme, déjà perçu comme complexe 
et relativement lourd à gérer.

Oslo pourrait dès lors être amené à 
reconsidérer sa relation avec l’UE, en 
s’orientant éventuellement vers un modèle 
proche de celui des bilatérales III.

Quant à la Suisse, une telle évolution du 
paysage européen poserait inévitablement 
de nouvelles questions par rapport à la 
pertinence et à l’avenir de sa voie bilaté-
rale. ■

L’opposition à l’initiative populaire «Pas 
de Suisse à 10 millions!» se réfère à un 
certain nombre d’observations générales. 
Dans l’ordre: l’économie et le secteur 
public ont besoin de ressources humaines 
rapidement adaptables. Elles viennent aux 
deux tiers d’Allemagne, de France et 
d’Italie. Ces flux sont donc étroitement liés 
au marché du travail. Ils sont à la fois 
conséquence et cause de la prospérité. Ils 
ne génèrent pas de chômage.

Un rapport fouillé et sophistiqué de 
l’Observatoire de la libre circulation des 
personnes, publié par le Seco, valide ce 
dogme chaque année. On y apprend pas 
mal de choses intéressantes, même s’il faut 
déplorer l’extrême discrétion de thèmes 
éventuellement problématiques. Tout n’est 
certainement pas mesurable sur ce terrain 
ni toujours pertinent, mais pourquoi ces 
études évoquent-elles si peu les sujets les 
plus sensibles? En justifiant à peine leurs 
objectifs de recherche et choix méthodolo-
giques?

Prenons le regroupement familial, qui 
représente déjà un cinquième de l’immi-
gration européenne. Il sera encore élargi 
avec les nouveaux accords d’intégration 
(«bilatérales III»). Une personne employée 
à 20% seulement pourra faire venir son 
conjoint et des collatéraux, Européens 
eux-mêmes ou extra-Européens. Le 
Conseil fédéral estime que les risques sont 
négligeables. Sur quoi repose ce!e 
conviction? D’autres Etats membres de 
l’UE, bien moins a!ractifs que la Suisse, 
ont-ils fait des expériences dans ce 
domaine? En matière de criminalité 
«importée», par exemple (et au hasard…)?

Quelle est par ailleurs la part de l’immi-
gration «conséquence de la prospérité», et 
celle de la prospérité par simple croissance 
démographique exogène? En d’autres 
termes: dans quelle mesure l’immigration 
européenne ne s’auto-alimente-t-elle pas, 
créant une bulle migratoire? Est-ce si 
insensé de poser la question?

Autre zone d’ombre peu rassurante: le 
taux de chômage «réel» (le non-emploi 
involontaire au sens du BIT) a sensible-
ment augmenté depuis l’application de la 
libre circulation en 2002. Il a de nouveau 
dépassé les 5% l’an dernier, se rapprochant 
des chiffres de l’UE et de la zone euro 
(autour de 6%). N’y a-t-il vraiment aucun 
lien, ne serait-ce qu’indirect, avec l’immi-
gration européenne facilitée?

En superposant les courbes, on s’aperçoit 
aussi qu’il n’y a pas de corrélation convain-
cante entre solde migratoire et progression 
du produit intérieur brut (PIB). Depuis la 
pleine application de la libre circulation 
(2007), les années de faible croissance (en 
dessous de la moyenne de 1,8%) ne sont pas 
forcément des années à faible immigration 
européenne ne!e (en dessous de la 
moyenne annuelle de 50 000 personnes, 
soit la population de Neuchâtel). La 
croissance a été relativement basse ces 

trois dernières années, mais le solde 
migratoire européen plutôt élevé.

Ces constats laissent penser que la 
résorption migratoire en cas de ralentisse-
ment prolongé de l’économie prendrait 
plusieurs années. C’est d’ailleurs ce que la 
décennie 1990 a montré: le solde a été 
négatif avec l’UE entre 1995 et 1999, alors 
que la récession s’est produite entre 1991 et 
1993. Et qu’une reprise vigoureuse a déjà 
eu lieu à partir de 1997.

La différence, c’est que les nouveaux 
accords placeront les Européens sur le 
même plan que les Suisses en termes de 
protection sociale. Et de manière définitive 
après cinq ans d’activité, même très 
partielle. Ce qui ne représentera certaine-
ment pas une incitation au retour.

Le changement peut évidemment 
sembler beaucoup plus vertueux, mais il 
ne s’agit nullement de morale en l’occur-
rence: l’UE n’impose pas ce!e égalité de 
traitement à ses Etats membres par 
rapport aux immigrés extra-Européens. 
Un pays comme la Pologne, «atelier de 
l’Europe», qui en a a!iré jusqu’à 630 000 
en un an (en 2018), considère cet apport 
notoirement réversible comme une 
précieuse variable d’ajustement. Sans que 
personne s’en émeuve plus que cela.

Le seul recours en cas de retournement 
de conjoncture en Suisse serait donc la 
fameuse «clause de sauvegarde». Action-
nable d’un commun accord en cas de «très 
graves» problèmes économiques et 
sociaux. Dont on sait pourtant qu’ils ne 
seront jamais reconnus comme tels par 
l’UE. Berne devrait donc y recourir de 
manière unilatérale, ce qui lui vaudrait en 
plus de lourdes sanctions à titre de double 
peine.

La Suisse s’en reme!rait peut-être. Mais 
de là à considérer que tout ira pour le 
mieux dans le meilleur des mondes… 
Autant reconnaître d’emblée qu’il s’agit de 
navigation à vue sur une mer très incer-
taine. ■

L’Agence internationale de l’énergie vient de 
publier la liste des mesures prises par ses 
membres en réponse à l’augmentation des prix 
des produits pétroliers. Une trentaine de pays 
incitent de diverses manières leurs citoyens et 
leurs entreprises à réduire leur consommation. 
Toute une panoplie d’outils est mise en œuvre, 
parfois en faisant appel à la bonne volonté, parfois 
en imposant des règles. Mais la grande majorité a 
choisi d’a!énuer l’impact des cours mondiaux sur 
les consommateurs et les entreprises. Tout ceci 
semble de bon sens, à première vue. Mais le doute 
s’insinue quand on note qu’un pays qui nous 
intéresse n’a pris aucune mesure digne de figurer 
dans ce!e longue liste: la Suisse (les Etats-Unis 
manquent aussi à l’appel).

On le sait bien, la Suisse est spéciale. Le rôle des 
énergies fossiles y est plus faible qu’ailleurs car 
l’électricité est essentiellement fournie par les 
barrages et les centrales nucléaires. Mais l’énergie 
fossile joue quand même un rôle majeur dans les 
transports et de nombreuses industries. La 
Confédération se désintéresse-t-elle de ce qui 
arrive à ses citoyens ou est-ce plutôt le reste du 
monde qui fait fausse route?

Pour contenir les hausses des prix, les gouverne-
ments versent des subventions ou imposent des 
limites aux prix des produits pétroliers ou aux 
marges bénéficiaires des entreprises; le plus 
souvent, ils abaissent les taxes sur les produits 
pétroliers. Quand ces mesures sont générales, 
elles ont le gros inconvénient de protéger tout le 
monde, les riches comme les pauvres, les entre-
prises florissantes comme celles en difficulté. La 
logique consisterait à cibler les aides publiques 
vers ceux qui en ont vraiment besoin. Mais, dès 
que l’on pose la question, la liste des nécessiteux 
s’allonge et le petit jeu des groupes de pression 
devient vite ingérable. Ces mesures sont donc 
coûteuses. Certains gouvernements en ont les 
moyens, mais d’autres ont déjà des de!es 
inquiétantes.

Mais la question est plus subtile. D’abord, si l’on 
corrige leurs prix par l’inflation cumulée, les 
produits pétroliers ne sont pas vraiment beau-
coup plus chers qu’il y a une dizaine d’années, 
quand on ne parlait pas de choc pétrolier. De plus, 
le monde dans son ensemble a appris à utiliser 
moitié moins d’énergie pour produire la même 
quantité de biens et de services depuis le premier 
choc pétrolier de 1973. Un choc pétrolier est 
aujourd’hui moins critique que par le passé. 
Certes, ce qui se passe est pénible pour nos 
portefeuilles, mais le vrai risque est ailleurs. Si la 
guerre perdure, il n’y aura tout bonnement plus 
assez de pétrole, de gaz ou d’engrais pour satis-
faire la demande, d’autant plus qu’il faudra 
ensuite reme!re en route les installations 
détruites au Moyen Orient. Il faudra alors réduire 
la demande.

Une sérieuse récession mondiale aboutirait à ce 
résultat, mais c’est évidemment ce qu’il est 
primordial d’éviter. Lorsque la demande excède la 
production disponible, soit on assiste à des files 
d’a!ente et il faut me!re en place un rationne-
ment, ce qui est particulièrement pénible, soit il 
faut laisser les prix grimper pour réduire suffi-
samment la demande, mais la hausse est alors 
violente. En laissant les prix faire leur travail 
maintenant, on réduit la demande et on repousse 
l’horizon des pénuries.

Plus grave car plus durable, la guerre en Iran a 
révélé la dépendance pétrolière du monde à l’égard 
du Moyen-Orient, comme la guerre en Ukraine 
avait fait apparaître la dépendance de l’Europe à 
l’égard de la Russie. On peut espérer que de 
nouvelles sources d’approvisionnement seront 
développées, y compris et surtout en accélérant la 
production d’énergies non fossiles. Que ce soit 
pour des raisons stratégiques ou pour accélérer la 
décarbonation, la hausse des prix devra faire partie 
des mesures nécessaires. La vitesse avec laquelle la 
plupart des gouvernements se sont précipités pour 
contenir les prix augure mal de leur détermina-
tion. Le choc pétrolier est une occasion de 
préparer la suite, en laissant les prix servir 
d’avertissement tout en apprenant à protéger ceux 
qui en ont vraiment besoin. Occasion largement 
perdue, sauf en Suisse.■
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La véritable intention 
de l’UDC derrière l’ini-
tiative «Pas de Suisse à 
10 millions!» est, une 
fois de plus, de bloquer 
l’intégration européenne 
et d’isoler la Suisse pour 
augmenter son pouvoir, 
écrit l’essayiste François 
Cherix, pour qui aucune 
des catastrophes pré-
dites par les xénophobes 
depuis des décennies ne 
s’est jamais produite.  
A lire sur

www.letemps.ch/
opinions

JEUDI 30 AVRIL 2026LE TEMPS

2 Débats

Pour une utilisation personnelle seulement. Imprimé par le temps sdk Copyright © 2026 PressReader Inc. · http://about.pressreader.com · DA4B52402F454489A1C3C9343F94C2E711c0fc87


